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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance en ajournement du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 20 mars 2001, à 19 h 30, au 1740 
rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, Luce 
Deschênes Damian, Gabriel Ducharme, Manon Handfield, Jean-Louis Lachapelle, Lucie 
Legault, Marc-André Lehoux, Anne-Marie Loiselle, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Jean-
François Rabouin, Hélène Roberge, Renée Roy, Paul St-Onge, Line Tessier, Alain 
Villemure ainsi que Francine Charbonneau et Diane Miron, représentantes du Comité 
de parents. 
 
ONT MOTIVÉ LEUR ABSENCE :  mesdames et messieurs Suzanne Chartrand, Pierre 
Diamond, Alain Langlois et Louise Legault-Choquette. 
 
EST AUSSI ABSENTE :  madame Huguette Bussières. 
 
 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Ginette Jacques, directrice générale, 
Monique Hébert, directrice générale adjointe et messieurs Jean-Guy Brais, directeur du 
Service des ressources humaines, Pierre Charland, directeur du Service des ressources 
financières, Serge Dubé, directeur général adjoint, André Dubreuil, directeur du Service 
des ressources matérielles, Daniel Grisé, directeur du Service des ressources 
informatiques, Pierre Massicotte, directeur du Service de l’organisation scolaire, 
Clément Page, secrétaire général et Bernard St-Denis, coordonnateur du Service des 
ressources éducatives. 
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal …  (néant). 
 
4. Affaires relatives à la dernière séance. 
 
5. Parole au public. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Projet de modification des horaires 
6.2. Projet de modification au calendrier scolaire 2000-2001  /  École d’éducation 

internationale 
6.3. Services bancaires  /  renouvellement. 

 
7. Information : 

7.1. Développement de la formation professionnelle 
7.2. Révision budgétaire 2000-2001  /  état de situation. 

 
8. Affaires diverses : 

8.1. Amendement au Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003 

8.2. Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie  /  prix du 
partenariat. 

 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Levée de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL… 
 
Néant. 
 
 
 
4. AFFAIRES RELATIVES À LA DERNIÈRE SÉANCE 
 
Néant. 
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Le président du conseil des enseignants de l’école secondaire du Mont-Bruno, monsieur 
Richard Lépine et plusieurs membres du personnel de l’école s’adressent au Conseil 
pour réitérer leur demande de retarder l’heure du début et de la fin des classes au 
secondaire.  Ils font valoir les motifs à l’appui de leur demande. 
 
Plusieurs parents du primaire, dont messieurs Alain Dussault de l’école Aux-Quatre-
Vents, Yvon Bineau de Boucherville, Guy Patenaude et Luc Bernard de l’école du 
Grand-Chêne rappellent les objections qu’ils ont déjà fait valoir relativement aux 
changements apportés à l’horaire du primaire pour répondre aux attentes du 
secondaire. 
 
Madame Sylvette David dépose une résolution du conseil d’établissement de l’école 
secondaire du Mont-Bruno pour qu’en cas de refus de la Commission scolaire de 
modifier les horaires, il y ait constitution d’un comité de travail incluant toutes les parties 
en présence.  À titre de membre d’un conseil d’établissement du primaire, elle fait part 
de ses observations sur un début hâtif des classes au primaire. 
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Une enseignante de l’école secondaire de Chambly adresse ses commentaires sur le 
même dossier. 
 
Le président, monsieur Gabriel Ducharme, tire les conclusions de la consultation sur ce 
sujet et observe le consensus général sur la nécessité de modifier l’horaire au 
secondaire.  Il se dit confiant de trouver un accommodement qui permettrait de dégager 
une solution adéquate.  Il annonce que la Commission scolaire a l’intention d’établir un 
groupe de travail regroupant divers partenaires dans les meilleurs délais. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Projet de modification des horaires 
 
Considérant que la Commission scolaire des Patriotes a entrepris une démarche de 
consultation sur un projet de modification des horaires en vue de répondre aux attentes 
des écoles secondaires des secteurs centre et ouest ; 
 
Considérant les avis reçus des comités de consultés, de certains conseils 
d’établissement, de différents groupes de parents, du conseil des enseignants de l’école 
secondaire du Mont-Bruno ; 
 
Considérant la recommandation du comité spécial de travail du Service de l’organisation 
scolaire à la suite du retour de la consultation ; 
 
Considérant l’étude faite par le Conseil des commissaires de l’ensemble du dossier ; 
 
Considérant que l’application du projet de modification des horaires tel qu’il est formulé 
cause des difficultés d’application ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de réanalyser les problématiques reliées aux horaires du 
primaire et du secondaire dans les secteurs centre et ouest ; 
 
 
Il est proposé par monsieur André Mc Nicoll : 
 
 de poursuivre la recherche de solutions en vue d’améliorer l’horaire des élèves du         

secondaire des secteurs centre et ouest ; 
 
 de confier dans les meilleurs délais à un groupe de travail le mandat : 

 
 de procéder à l’analyse d’hypothèses applicables dès septembre 2002 ; 

 
 d’étudier la question en lien avec le comité sur la valorisation des écoles 

publiques ; 
 

 de soumettre au Conseil des commissaires un nouveau projet de modification 
des horaires susceptible de rencontrer les attentes à la fois des écoles primaires 
et secondaires. 

 
La proposition est mise aux voix. 
 
Votent en faveur : 15 
Votent contre : 0 
S’abstient de voter : 1 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité des voix exprimées. 
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6.2 Projet de modification au calendrier scolaire 2000-2001  /  École d’éducation 

internationale 
 
Le directeur du Service des ressources humaines, monsieur Jean-Guy Brais, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant l’ampleur des travaux de rénovation requis, à l’été 2001, pour pallier aux 
problèmes engendrés par la présence de la pyrite; 
 
Considérant la durée probable des travaux estimée à trois mois; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin d’approuver les modifications au 
calendrier scolaire de l’École d’éducation internationale pour l’année scolaire 2000-2001 
comme suit : 
 
 le 8 juin 2001 :  fin des cours pour tous les élèves de 1ère à 5e secondaire; 

 
 le 11 juin 2001 :  journée d’activités plein air pour tous les élèves de 1ère à 5e 

secondaire; 
 
 du 18 au 22 juin inclusivement :  session d’examens pour les élèves de 3e, 4e et 5e 

secondaire qui doivent passer les examens du MÉQ et les examens ciblés de la 
Commission scolaire, dans une école à déterminer par la Commission scolaire. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.3 Services bancaires  /  renouvellement 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant l’offre de la Banque Nationale du Canada de reconduire l’entente de 
services actuellement en vigueur; 
 
Considérant la satisfaction de la Commission scolaire des services reçus; 
 
Considérant la recommandation des membres du Comité exécutif; 
 
Il est proposé par monsieur André Mc Nicoll d’accepter l’offre de la Banque Nationale du 
Canada de reconduire l’entente de services telle que proposée pour les années 2001-
2002, 2002-2003 et 2003-2004; 
 
Que la directrice générale soit autorisée à signer l’entente à intervenir, pour et au nom 
de la Commission scolaire des Patriotes. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Messieurs Yves Ballard et Marc-André Lehoux quittent l’assemblée. 
 
 
 
7. INFORMATION : 
 
7.1 Développement de la formation professionnelle 
 
La directrice du Centre de formation professionnelle, madame Marie-Laure Elliott, rend 
compte au Conseil de l’état du développement de ce service à la Commission scolaire. 
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L’agent d’administration, monsieur Yves Trudeau, présente le volet des communications 
développé par le Centre tandis que madame Renée Bourbonnais fait état de son travail 
sur le placement des élèves et les stages. 
 
Enfin, monsieur Carl Arian montre le travail effectué dans le Service aux entreprises. 
 
Les membres du Conseil émettent leurs commentaires devant l’évolution rapide de ce 
service au cours des deux dernières années. 
 
 
 
7.2 Révision budgétaire 2000-2001  /  état de situation 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques et le directeur du Service des 
ressources financières, monsieur Pierre Charland présentent un état de situation de la 
révision budgétaire en cours, pour l’exercice financier 2000-2001. 
 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES 
 
8.1 Amendement au Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 

2000-2001, 2001-2002 et 2002-2003 
 
Le directeur du Service de l’organisation scolaire, monsieur Pierre Massicotte, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Considérant l’intérêt de la Commission scolaire des Patriotes de vendre l’immeuble Le 
Noblet-du-Plessis à la Ville de Contrecoeur; 
 
Considérant les exigences du ministère de l’Éducation du Québec à l’effet que la 
Commission scolaire doit obtenir l’autorisation du ministère avant d’aliéner un immeuble; 
 
Considérant que la Commission scolaire doit transmettre au ministère un Plan triennal 
de répartition et de destination des immeubles qui tienne compte de cette aliénation; 
 
Considérant la consultation qui a été menée en vertu de l’article 193, 2e alinéa de la Loi 
sur l’instruction publique; 
 
Considérant le résultat de cette consultation; 
 
Il est proposé par madame Manon Handfield d’amender le Plan triennal de répartition et 
de destination des immeubles 2000-2001, 2001-2002, 2002-2003, tel que déposé à 
l’annexe ACC-032-03-01. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
8.2 Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie  /  prix du 

partenariat 
 
Le président du Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie, monsieur 
André Mc Nicoll, rappelle que ledit organisme attribuera à nouveau cette année un prix 
pour le partenariat régional. 
 
Considérant l’implication de madame Linda Fortin au sein de la Chambre de Commerce 
de Chambly; 
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Considérant l’élection de madame Linda Fortin au poste de présidente de la Chambre 
de Commerce du Québec, section Montérégie; 
 
Il est proposé par madame Luce Deschênes Damian de proposer la candidature de 
madame Linda Fortin au prix du partenariat régional décerné annuellement par le 
Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Monsieur Luc Bernard revient à la charge concernant le dossier de modification des 
horaires.  Il se réjouit de la façon dont le dossier a évolué malgré les oppositions 
manifestées. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Néant. 
 
 
 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 22 h 30, il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin de lever la présente 
séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          président            secrétaire général 
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